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Emis par : Alain BERGERON 

N° Document : PV CSE200122 

Sainte Marie-Sur-Ouche, le 20 janvier 2022. 

 

 

Compte-rendu de la réunion du Comité Social et Economique du 20 janvier 2022 

 

 

Présents : Serge EXARE, Alain BERGERON, Jean-Philippe BOURZAY, Céline MENARGUEZ, Jérôme ROUX, Fanny 
GIVELET et Dr CANAT en visioconférence. 
 
Ordre du jour : 
 

• Point CHSCT COVID  

• Bilan financier CSE  

• Bilan économique Entreprise  

• Congés estival et hivernal 2022  

• Questions diverses. 
 

 
1) Point CHSCT COVID  

Fanny GIVELET fait un point sur les cas positif au Covid :  à ce jour, 5 personnes sont touchées, avec aucun 

cas problématique. Les e-mails de rappel ont été envoyés ces derniers jours, à l’ensemble des salariés, leur 

rappelant les mesures mises en place au sein de l’entreprise : Lavage des mains, distanciation minimum de 2 

mètres, masque obligatoire, ainsi que les mesures à prendre pendant les pauses-café et repas. Un plan 

d’activité, stipulant les postes en télétravail, a également été mis en place.  

Dr CANAT rappelle qu’il est très important, de garder une distance entre chacun dans les vestiaires, et de ne 

pas se retrouver tous en même temps dans les locaux sociaux. 

Fanny GIVELET nous précise qu’un point a été fait avec KALYHGE, concernant les problèmes de vêtements 

manquants. Lors de la reprise des vêtements sales ou abîmés, KALYHGE s’engage à les enlever un par un, 

pour éviter que plusieurs vêtements ne soient pas comptés. 

Elle informe Dr CANAT du passage du M. JOIGNOT à l’atelier câblage et IRVE, pour vérifier les mises en place 

effectuées concernant la posture et l’ergonomie sur les postes de travail. Un bilan va être effectué 

prochainement. 

 

2) Bilan financier CSE  
Céline MENARGUEZ, nouvellement élue Trésorière du CSE, nous informe des différents soldes : 

Solde de Fonctionnement : 8 307 € 
Soit un total de 12 737 € 

Solde des Œuvres sociales :  4 430 € 
 

3) Bilan économique Entreprise  
Serge EXARE annonce un chiffre d’affaires qui dépasse les 12 millions d’euro pour l’année 2021, ce qui est un 
record. Cela représente + 27% par rapport à 2020. 

Le carnet de commandes s’étend actuellement sur un mois et demi. 
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L’atelier Tôlerie a un agenda pourvu jusqu’à la fin de l’année, grâce aux commandes étalées de plusieurs 
clients. 

L’approvisionnement de certains produits reste un point noir au tableau, ce qui retarde certaines 
commandes-clients. De ce fait, janvier 2022 ne sera pas un très bon mois.  

Serge EXARE espère que les commandes BTP vont reprendre rapidement. 

 

4) Congés été et hiver 2022 
Les congés ETE 2022 devront s’axer autour de la semaine 33 incluant le 15 août 2022, durant laquelle 
l’entreprise sera fermée. 
Les congés HIVER 2022 sont fixés comme suit : du lundi 26 au vendredi 30 décembre 2022. 
  
 

5) Questions diverses. 
- le service ADV demande la possibilité d’être en télétravail une journée par semaine ? 

Serge EXARE : Aucune Licence SAP n’est disponible. De plus, cette situation n’est que momentanée, et 

ne peut être pérenne professionnellement. Le bureau ADV est un des plus grands de l’entreprise. Deux 

personnes y sont installées. Les règles sanitaires en cours sont donc respectées. 

 

- Le forfait kilométrique, peut-il être appliqué à l’ensemble des salariés, vu que la camionnette n’est plus en 

fonction ? 

Serge EXARE rappelle que le forfait a été mis en place pour le personnel n’ayant pas les mêmes horaires 

de travail que les ateliers, et donc, qui ne pouvait pas prendre la camionnette de l’entreprise. Il constate 

que lorsque la camionnette était en fonction, très peu de personnes l’utilisaient, et préféraient prendre 

leur véhicule personnel. Serge EXARE regrette également que le covoiturage ne soit pas actif au sein de 

l’entreprise. 

Une réflexion est en cours concernant ce dossier. 

 

- Jean-Philippe BOURZAY nous annonce son départ de l’entreprise pour la fin du mois de janvier. De ce 

fait, des élections partielles pour le collège 1 vont être engagées courant février. Une communication 

sera mise en place prochainement. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Résultat du concours : « Le pull le plus moche ! » 

Suite à la réception de SEULEMENT 3 photos pour ce concours, Serge EXARE a décidé d’octroyer le premier 

prix aux 3 participants, soit 80 € de parfums pour chacun à choisir sur le site www.laparfumerie.eu.  

Bravo à 
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Véronique FRUTOZO 

 
Sébastien HASSANI 

 
Valérie FOURNIER 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

La prochaine réunion se tiendra le 24 mars 2022.       

 
Alain BERGERON  Serge EXARE 
Secrétaire du Comité Social et Economique  Président du Comité Social et Economique 

                                                        


